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REACTION DE L’APCM AUX PRECONISATIONS DU RAPPORT HUREL 
 
 
L’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers salue les avancées préconisées par le rapport de 
M. Hurel à M. Novelli, secrétaire d'Etat aux entreprises et au commerce extérieur, en faveur de la 
reconnaissance de l’auto-entrepreneur. Elle  réaffirme la nécessité de proposer, en parallèle, la 
réforme de l’entreprise individuelle avec la séparation du patrimoine personnel et professionnel et sa 
traduction fiscale et sociale. Ils rappellent que plus de 60 % des artisans travaillent actuellement 
sous ce statut. 
 
L’APCM souligne l’importance des mesures envisagées pour simplifier toutes les démarches de 
création d’une activité indépendante, normaliser le système de versement des cotisations sociales, 
assurer la sécurité de l’entrepreneur et garantir la protection du patrimoine personnel du chef 
d’entreprise.  
 
Pour autant, l’APCM et les chambres de métiers et de l'artisanat s’interrogent sur la remise en 
cause, pour libérer l’accès à l’exercice d’une activité, du système de qualification professionnelle des 
artisans dans son ensemble :  
 

Comment en effet, pourra-t-on s’indigner qu’une installation électrique non conforme soit à 
l’origine de l’incendie d’un pavillon ou d’un hôtel, faisant plusieurs victimes ?  

Comment assurer au client que ceux qui vendent ont appliqué le respect du principe de 
précaution de la chaine alimentaire ?  

Comment assurer la sécurité et l’efficacité du service rendu au client par le taxi ?  
Comment éviter chaque hiver les asphyxies par monoxyde de carbone ?  
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